
LEXIQUE  

  

SAMU: 
Service d'Aide Médicale Urgente. Il en existe un par département. 

SMUR: 
Service Mobile d'Urgence et de Réanimation. C'est un service de réanimation pré-
hospitalière, basé à l'hôpital. Un SAMU coordonne plusieurs SMUR. Dans le 
département de Corse du Sud il y a une antenne à Sartène et une à Bonifacio.

CRRA: 
Centre de Réception et de Régulation des Appels d'Urgence médicale. Il se situe au 
SAMU. 

15 : 
Numéro d'appel gratuit, 24 h/24 h pour les urgences médicales. 

Médecin régulateur : c'est un médecin spécialiste des hôpitaux qui, au CRRA du SAMU, 
évalue l'appel d'urgence et décide de la réponse à y apporter. C'est lui qui détermine au 
besoin le lieu d'hospitalisation. 

PARM : 
Permanencier Auxiliaire de Régulation Médicale. Il aide le médecin régulateur en 
effectuant le premier tri téléphonique des appels. 

UMH: 
Unité Mobile Hospitalière, désigne une ambulance et une équipe médicale de 
réanimation pré hospitalière. Chaque UMH dépend d'un SMUR 

VML : 
Véhicule Médical de Liaison, désigne un véhicule permettant de transporter rapidement 
le matériel et l'équipe médicale sur les lieux d'une intervention. 

Transport primaire : prise en charge d'un patient en dehors de l'hôpital, traitement et 
transport du lieu de la détresse jusqu'à l'hôpital ou la clinique. 

Transport secondaire : transfert d'un patient entre deux établissements hospitaliers. 

CTA : 
le centre de traitement de l'alerte répond aux appels d'urgence parvenant au 18. Il est 
géré par les sapeurs-pompiers. 

Réseau SSU : il s'agit d'un système de radiocommunications commun aux SAMU et aux 
sapeurs-pompiers. Il est réservé aux secours et soins d'urgence. 

ATSU : 
l'association de transports sanitaires d'urgence est une association de plusieurs 
compagnies d'ambulances privées qui assurent un tour de garde.  




